
Demande d’abonnement annuel 
par prélèvement automatique

Nom
M. Mme

Prénom Date de naissance

Code postal

Téléphone

• Je m’abonne à partir du

• J’ai pris connaissance, j’ai compris et j’accepte :

Je souhaite recevoir tous les mois, à l’adresse mentionnée ci-dessus, une attestation de paiement à remettre 
à mon employeur destinée à la prise en charge des frais de transport.

Les informations contenues dans la présente demande seront utilisées pour les seules nécessités de la gestion et pourront donner lieu à exercice du droit individuel d’accès auprès  
du créancier à l’adresse ci-dessus, dans les conditions prévues par la délibération n°80-10 du 01/04/1980 de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez la CTBR à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre banque à débiter votre compte
conformément aux instructions de la CTBR. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Une demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé.

La présente demande est valable jusqu’à annulation de ma part à notifier en temps voulu au créancier.
L’adhésion au prélèvement automatique suppose l’acceptation des conditions générales mentionnées au verso.

E-mail

Ville

Habitant chez (facultatif)

Adresse

Date et signature 
(responsable légal pour les enfant mineurs)

Signé à

le

Signature obligatoire 
du titulaire du compte

joignez impérativement un rib

demande de prélèvement

mandat de prélèvement sepa

PRÉLÈVEMENT le 5 de chaque mois.

0 1 2 0
(Demande à effectuer avant le 20 du mois précédent le mois de démarrage de l’abonnement)

• Je souhaite un abonnement annuel :  combiné fluo Grand Est 67 + CTS  combiné fluo Grand Est 67 + Ritmo                

COMPTE À DÉBITER
IBAN

BIC

Nom

NOM, PRÉNOM ET ADRESSE DU DÉBITEUR

Prénom

Adresse
CP
Ville

Pays

CTBR SPL
NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER

14 Place des Halles 
67000 STRASBOURG 
FRANCE

Type de paiement :        paiement récurrent 

N° ICS

FR54ZZZ8606EF

Code payeur

Partie réservée à la CTBR

Les conditions générales de vente et d’utilisation du prélèvement
automatique pour l’abonnement annuel du réseau fluo Grand Est 67

La politique de confidentialité

fluo Grand Est 67



CONDITIONS GENERALES DE VENTE ET D’UTILISATION DU PRELEVEMENT AUTOMATIQUE POUR L’ABONNEMENT ANNUEL DU RESEAU FLUO GRAND EST 67 

1. GENERALITES
1.1.	 L’abonnement	annuel	fluo	Grand	Est	67	est	chargé	sur	une	carte	Badgeo	numérotée.	La	carte	Badgeo	est	personnelle,	elle	comporte	la	photo	du	titulaire	ci-après 
désigné	«	l’Abonné	».
1.2.	 La	carte	Badgeo	est	personnelle.	Celle-ci	ne	peut	être	utilisée	que	par	son	titulaire.
1.3.	 La	carte	Badgeo,	chargée	d’un	titre	de	transport,	doit	être	validée	systématiquement	à	chaque	montée	dans	les	cars	du	réseau	fluo	Grand	Est	67,	y	compris	en 
correspondance	ainsi	que	sur	les	réseaux	urbains	en	cas	de	titre	combiné.	Elle	doit	être	présentée	en	cas	de	contrôle.	En	cas	de	doute	sur	l’identité	du	titulaire,	lors	d’un 
contrôle,	la	communication	d’un	justificatif	d’identité	peut	être	exigée.
1.4.	 Toute	utilisation	non	conforme	à	ces	dispositions	constitue	une	situation	irrégulière	entraînant	le	paiement	d’une	indemnité	forfaitaire,	conformément	à	la 
réglementation	applicable	aux	services	publics	de	transport	terrestre	de	voyageurs.
1.5.	 La	signature	du	contrat	de	l’abonnement	annuel	payé	par	prélèvement	automatique,	après	validation	du	dossier	par	la	CTBR,	gestionnaire	billettique	du	réseau 
fluo	Grand	Est	67,	entraîne	l’ouverture	d’un	dossier	client,	et	l’acceptation	par	l’Abonné	et	le	Payeur	des	conditions	générales	de	vente	associées	et	de	la	politique	de	confi-
dentialité	de	la	CTBR.
1.6.	 L’abonnement	annuel	est	valable	dans	le	périmètre	des	transports	interurbains	du	réseau	fluo	Grand	Est	67,	ainsi	que	pour	les	réseaux	urbains	compatibles	pour 
les	titres	combinés	en	vente.
1.7.	 L’abonnement	annuel	est	valable	pour	une	durée	de	douze	mois	avec	une	clause	de	tacite	reconduction	annuelle	pendant	6	ans	pour	les	Abonnés	bénéficiant 
des	profils	«Tout	Public»	et	«Solidarité».	L’abonnement	annuel	est	valable	pour	une	durée	de	douze	mois	pour	les	autres	profils	d’Abonnés.	L’abonnement	annuel	débute	le 
1er	jour	du	mois	qui	aura	été	choisi	par	l’Abonné	pour	la	mise	en	place	du	prélèvement	automatique,	selon	les	dispositions	stipulées	au	paragraphe	2.4.
1.8.	 Le	montant	de	l’abonnement	annuel	payé	par	prélèvement	est	soumis	aux	hausses	tarifaires	ainsi	qu’aux	caractéristiques	du	profil	dans	lequel	se	situe 
l’Abonné,	lors	de	chaque	mois	prélevé.
1.9.	 L’abonnement	annuel	payé	par	prélèvement	automatique	doit	être	souscrit	dans	l’agence commerciale CTBR	située au 14 Place	des	Halles	à	Strasbourg.	Le	
demandeur	doit présenter	:
• S’il ne possède pas de carte Badego en cours de validité : Une pièce d’identité, une photo d’identité, un relevé d’identité bancaire ou postal ainsi que les justificatifs spé-
cifiques au profil souhaité.
• S’il possède une carte Badgeo en cours de validité : Sa carte Badgeo, une pièce d’identité, un relevé d’identité bancaire ou postal.

 


































3.1.	  
à Strasbourg afin d’établir un duplicata de sa carte BADGEO. 
3.2.	 La création du duplicata de la carte BADGEO fera l’objet des frais en vigueur pour l’obtention d’un duplicata.
3.3.	 Conformément à la réglementation en vigueur, l’Abonné ne peut voyager sans titre de transport. Les titres de transport achetés par l’Abonné, après la perte ou 
le vol de sa carte BADGEO, jusqu’à délivrance du duplicata, ne seront pas remboursés par la CTBR, gestionnaire billettique du réseau fluo Grand Est 67. 

4. RESILIATION
4.1.	 La résiliation peut être à l’initiative de l’Abonné, du Payeur ou de la CTBR, gestionnaire billettique du réseau fluo Grand Est 67. Elle entraîne la caducité de 
l’abonnement. 
• Résiliation	à	l’initiative	de	l’Abonné	ou	du	Payeur	:	L’abonnement	peut	être	résilié	par	l’Abonné	ou	le	Payeur	en	complétant	le	formulaire	prévu	à	cet	effet	(envoyé	par
courrier	ou	déposé	auprès	de	l’agence	CTBR	située au 14 Place	des	Halles	à	Strasbourg)	ou	via	le	formulaire	accessible	sur	le	site	https://www.ctbr67.fr/resilier-un-abon-
nement-annuel/	avant	le	20	du	mois	pour	prendre	effet	le	mois	suivant.	Passé	cette	date,	le	mois	suivant	sera	prélevé.	En	cas	de	résiliation	avant	paiement	de	l’intégralité
des	neufs	mensualités,	l’Abonné	ne	pourra	en	aucun	cas	prétendre	aux	mois	de	gratuité,	ni	à	aucun	dédommagement.	Tous	mois	entamé	est	dû	et	ne	peut	faire	l’objet	d’un
remboursement	alors	même	que	l’abonnement	n’aura	pas	été	validé	ou	utilisé	par	l’Abonné.
• Résiliation	à	l’initiative	de	la	CTBR,	gestionnaire	billettique	du	réseau	fluo	Grand	Est	67	:	Le	contrat	peut	être	résilié	de	plein	droit	par	la	CTBR	pour	les	motifs	suivants	:
- En cas de fraude établie dans la constitution du dossier d’abonnement, fausse déclaration, falsification des pièces jointes, contrat non réglé dans sa totalité ;
- En cas de fraude établie dans l’utilisation du titre de transport ;
- En cas d’impayés (cf. 2.4.3 et 2.4.4).

5. DISPOSITIONS	DIVERSES
5.1.	 Les	présentes	conditions	générales	s’imposent	tant	au	Payeur	qu’à	l’Abonné	qui	reconnaissent	tous	les	deux	en	avoir	pris	connaissance	à	la	signature	du	contrat
d’abonnement.
5.2.	 Le	service	d’abonnement	est	géré	par	la	CTBR,	gestionnaire	billettique	du	réseau	fluo	Grand	Est	67.	Toute	correspondance	doit	être	adressée	à	:	Agence
commerciale CTBR - 14 Place des Halles	-	67000	STRASBOURG	ou	via	les	formulaires	dédiés	sur	le	site	internet	https://www.ctbr67.fr/demande-dinfor-mation-et-de-
documentation/
5.3.	 Les	données	personnelles	contenues	dans	la	présente	demande	seront	utilisées	aux	seules	finalités	décrites	dans	la	politique	de	confidentialité	de	la	CTBR
(disponible	sur	le	site	web	de	la	CTBR	et	en	agence	commerciale).	Vous	pouvez	exercer	votre	droit	d’accès,	de	modification,	de	rectification,	d’opposition	et	de	portabilité
de	vos	données	personnelles	auprès	de	la	CTBR	par	demande	écrite	à	la	CTBR	– service DPO – Agence commerciale CTBR - 14 Place des Halles – 67000
STRASBOURG
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